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Les controverses actuelles, y compris contentieuses, sur la propriété des colonnes montantes 
d’électricité – font elles partie des réseaux publics de distribution ou appartiennent elles aux 
propriétaires des immeubles ? – sont liées aux textes qui les régissent et, parmi ceux-ci, le 
décret n° 46-2503 du 8 novembre 1946, pris pour l’application de la loi de nationalisation de 
l’électricité et du gaz du 8 avril 1946, tient une place centrale. 
 
Avant cette date, en effet, ces colonnes montantes pouvaient appartenir soit aux propriétaires 
des immeubles, soit à des entrepreneurs ou installateurs électriques intervenant pour le compte  
des propriétaires, soit aux entreprises concessionnaires de la distribution publique 
d’électricité. Selon les estimations d’ENEDIS – actuellement principal gestionnaire des 
réseaux publics de distribution – sur un total de 735.000 colonnes montantes existant en 
France en 1946, 313.000 étaient déjà intégrées dans les concessions et 422.000 appartenaient 
toujours aux propriétaires, entrepreneurs et installateurs. 
 
L’article 44.5° de la loi de nationalisation de 1946 devait prévoir à cet égard qu’un décret en 
Conseil d’Etat devait déterminer « les conditions dans lesquelles la présente loi sera 
appliquée aux entrepreneurs qui établissent et mettent en location des colonnes montantes et 
des canalisations collectives d’immeubles et dans lesquelles leur personnel sera intégré à 
celui des établissements publics prévus par la présente loi ».  
 
Compte-tenu de cette habilitation législative et du fait que l’article 1er de cette loi procédait, 
dès sa promulgation, à la nationalisation de l’ensemble des ouvrages nécessaires à la 
distribution de l’électricité, le décret n° 46-2303 du 8 novembre 1946, relatif aux colonnes 
montantes d’électricité1 posa en principe en son article 1er, que : « Dès la publication du 
présent décret, sont incorporés aux réseaux de distribution d’électricité tous les ouvrages à 
usage collectif de transmission ou de transformation d’électricité établis sur une propriété 
privée, à l’exception de ceux de ces ouvrages appartenant aux propriétaires de l’immeuble 
dans lequel ils sont établis, pour lesquels celui-ci ne perçoit ou accepte de ne percevoir à 
l’avenir, aucune redevance spéciale ». L’article 2 en déduisait que « tous contrats intervenus 
entre propriétaires d’immeubles entrepreneurs, propriétaires des ouvrages incorporés au 
réseau de distribution en application de l’article premier ou exploitants et locataires sont 
résolus de plein droit ». Les articles 3 et 4 portaient sur l’indemnité due au titre de cette 
incorporation et l’article 5 concluait en abrogeant toutes dispositions contraires à ce décret. 
                                                           
1 JO 11-13 novembre 1946, p. 9576. 
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Les divergences d’interprétation portent essentiellement aujourd’hui, au vu de la rédaction de 
l’article 44 de la loi et de celle du décret, sur le champ d’application de ce texte. Selon 
certains, la loi aurait simplement voulu mettre fin aux abus des « colonnards » - c’est-à-dire 
des entreprises d’électricité installant et gérant les colonnes montantes pour le compte des 
propriétaires d’immeubles et se rémunérant sur les locataires - en intégrant leurs colonnes 
dans les réseaux publics et non celles appartenant aux propriétaires desdits immeubles (qui 
percevaient également à ce titre des redevances de leurs locataires). D’où, selon les tenants de 
cette interprétation, l’exception prévue à l’article premier visant les propriétaires. Mais une 
autre approche plaide en faveur d’une interprétation large du terme « entrepreneurs » comme 
visant tous ceux qui ont « entrepris » de mettre en place et de gérer, à quelque titre que ce soit, 
des colonnes montantes d’électricité, l’exception concernant les propriétaires ne visant que 
ceux à qui était laissée la possibilité de les conserver à condition de ne plus percevoir de 
redevances de leurs locataires, ce qui n’était pas a priori leur intérêt puisque conservant, sans 
limite de durée, la charge de l’entretien et du renouvellement de ces colonnes. 
 
Certains s’étonnaient, en outre, que ce transfert autoritaire ait pu être décidé par voie 
réglementaire et non par une loi. 
 
Curieusement, il n’a pas été fait appel, jusqu’à présent, pour tenter de mettre fin à ces 
controverses, aux travaux préparatoires de ce décret. Or, le dossier de demande d’avis du 
Conseil d’Etat sur ce texte est aujourd’hui librement consultable aux Archives nationales2 et 
apporte de précieux renseignements sur son élaboration, sa finalité et son champ d’application 
bien que l’essentiel des débats ait porté sur les conditions d’indemnisation de ces transferts. 
 
La rédaction de l’article 1er du décret étant celle figurant dès l’origine dans le projet soumis au 
Conseil d’Etat (voir en annexe), l’exposé des motifs (tel qu’il résulte du document adressé le 
8 juin 1946 par le Ministère de la production industrielle au Vice-Président du Conseil d’Etat 
et ci-après reproduit en annexe) permet de comprendre les motivations de cette rédaction et 
l’interprétation qui en résulte, sans ambiguïté possible. 
 
Après avoir rappelé que ces colonnes montantes avaient pendant longtemps été établies par 
les propriétaires des immeubles ou bien par des entrepreneurs d’installations électriques ou 
encore par les sociétés concessionnaires et que « leur situation présentait une anomalie du 
point de vue juridique étant donné qu’il s’agissait d’ouvrages qui, bien que concourant au 
Service Public restaient dans le commerce privé et n’étaient d’une manière générale soumis à 
aucune réglementation », cet exposé insistait sur le fait qu’il en était résulté un entretien 
défectueux de certaines colonnes et surtout des prix excessifs perçus par les entrepreneurs, la 
limitation de ces redevances par un décret du 30 octobre juillet 19353 n’ayant été qu’un 
palliatif de telle sorte qu’un projet de loi, déposé le 4 mars 19374, mais non examiné par le 
Parlement, avait prévu  l’incorporation de toutes les colonnes dans les réseaux publics. 
 
Cet exposé en arrive alors aux dispositions de l’article 44 de la loi du 8 avril 1946 pour dire : 
« il faut bien voir dans cet article la volonté formelle de l’Assemblée constituante que les 
colonnes montantes et canalisations collectives d’immeubles soient transférées aux Services 
de distribution chargés de la gestion de la distribution de l’électricité en application de 
                                                           
2 Dossier n° 238736. Archives nationales, cote 19990025/11. 
3 Article 29 du décret complétant et modifiant le décret du 18 juillet 1935 relatif au régime de l’électricité (JO 
31 octobre, p. 11673).  
4 JO débats parlementaires, 1937, annexe n° 2015. 
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l’article 1er de la loi du 8 avril 1946, comme les autres ouvrages concédés » et ajoute que le 
projet de décret « en son article 1er pose le principe de l’incorporation aux réseaux de 
distribution de tous les ouvrages à usage collectif de transmission ou de transformation de 
l’énergie ». Mais il indique surtout que « le terme ‘entrepreneurs’ inscrit à l’article 435 de la 
loi vise tous ceux qui ont établi ou exploité des colonnes, qu’il s’agisse de propriétaires 
d’immeubles, de sociétés concessionnaires ou d’entreprises spécialisées dans cette 
exploitation sans qu’il y ait lieu de restreindre l’application de ce terme à ces seules 
entreprises, en laissant sous le régime de la liberté commerciale les colonnes exploitées par 
les propriétaires ou concessionnaires » ajoutant : « Toutefois cet article permet aux 
propriétaires où sont établies ces colonnes, lorsqu’ils acceptent de ne percevoir à l’avenir 
aucune redevance, de conserver la propriété de ces ouvrages… s’agissant en effet d’une 
expropriation, il y a lieu de ne la faire jouer que dans les cas où des abus sont apparus et 
rien ne s’oppose à ce qu’un propriétaire conserve ses droits sur ces ouvrages s’il accepte de 
les mettre à la disposition des usagers sans rémunération ». 
 
Le projet soumis au Conseil d’Etat prévoyait en outre que « la propriété des ouvrages pourra 
être transférée par le Service de la distribution au propriétaire de l’immeuble lorsque ce 
dernier acceptera de ne percevoir aucune redevance spéciale ». Mais le Conseil d’Etat, dans 
son avis du 18 juin 1946, a estimé que cette disposition était inutile, puisque ces ouvrages 
étaient déjà incorporés aux réseaux publics, ce qui a été accepté par le Ministère, le principe 
de l’incorporation de toutes les colonnes (quel qu’en soit le propriétaire) et la portée limitée 
de l’exception prévue par la loi ne faisant en revanche l’objet d’aucune réserve de sa part. On 
trouvera, ci-joint en annexe, le texte de cet avis auquel est annexé le texte du Ministère annoté 
par le rapporteur. 
 
En définitive, les réserves du Conseil d’Etat ont surtout portées sur les conditions 
d’indemnisation : déclaration, à peine de caducité, portée de 1 mois à 3 mois ; modification 
des modalités de calcul afin qu’elles ne puissent aboutir à supprimer, en pratique, le droit à 
indemnité. Il en est résulté une nouvelle rédaction, faisant à nouveau l’objet d’une 
consultation du Conseil d’Etat. On trouvera, ci-joint en annexe, cette nouvelle rédaction, 
annotée par le rapporteur et jointe à l’avis du 9 juillet 1946 d’où est issu le texte finalement 
adopté et publié. 
 
Il apparaît clairement, au total : 
 
- que l’intention du législateur était bien d’incorporer, par voie de nationalisation, et par le 
seul effet de la loi, tous les ouvrages nécessaires à la distribution de l’électricité sans 
exception (contrairement au secteur de la production où certaines installations en étaient 
exemptées), les transferts pouvant être valablement réalisés par voie réglementaire comme le 
précise les articles 6 et suivants de la loi. C’est donc bien la méthode qui a été retenue pour ce 
qui est des colonnes montantes dans la mesure où, comme le précise l’exposé des motifs du 
décret du 8 novembre 1946, elles « concourent sans aucun doute, au même titre que les autres 
ouvrages de la concession, à l’exercice du service public et doivent donc être soumis au 
même statut juridique ». 
 
- que l’exception concernant les propriétaires ne visait que ceux d’entre eux qui faisaient le 
choix de les conserver malgré l’interdiction de percevoir des redevances. Ce choix devait 
donc être porté à la connaissance des concessionnaires et si la déclaration prévue à l’article 3 

                                                           
5 En réalité, article 44. 
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du décret, exigée à peine de forclusion, ne semble concerner que le versement des indemnités 
en cas d’incorporation, la rédaction de l’avis du 18 juin 1946 semble l’exiger de tous et aurait 
donc également été destinée à faire connaître ce choix. Il serait souhaitable, à ce sujet, 
qu’EDF ouvre ses archives ce qui permettrait peut-être de connaître dans quelle proportion 
des propriétaires ont fait le choix de conserver leurs colonnes montantes, estimant les 
indemnités insuffisantes.  
 
Ajoutons enfin que le décret du 8 novembre 1946 a fait l’objet d’un recours contentieux en 
annulation de la part de la Chambre syndicale de la propriété immobilière de Paris6. Mais un 
désistement est finalement intervenu sans qu’une suite soit donnée à ce contentieux, la légalité 
du décret n’étant plus remise en cause. 
 
 
 

_______ 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 
Annexe n°1 : Projet de décret du 13 mai 1946 du Ministère de la Production industrielle 

Annexe n°2 : Exposé des motifs pour le Conseil d’Etat 

Annexe n°3 : Observations du rapporteur du Conseil d’Etat 

Annexe n°4 : Projet modifié par le Conseil d’Etat le 18 juin 1946 

Annexe n°5 : Avis du Conseil d’Etat du 9 juillet 1946 

Annexe n°6 : Projet de décret rectifié tenant compte de l’avis du 9 juillet 1946 

 

 

                                                           
6 Recours n° 87.499 du 17 décembre 1946. 
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